
Règlements de la Municipalité de Saint-Arsène

Pnovrr.rcE DE QuÉBEc
MRC DE RMÈRE.DU-LouP
Mun¡crprlrrÉ DE SerHr-AnsÈne

RÈcIruENT NUMÉno 337

DÉcnÉr¡¡¡T L'ABRoGATToN ou nÈcleme¡¡r NumÉRo 333

Arrenou Que le règlement numéro 333 n'est pas nécessaire pour décréter une entente
de 10 ans avec la Fabrique de Saint-Arsène pour la bibliothèque municipale;

Arrerou Qu'un avis de motion a régulièrement été donné lors d'une séance de ce
conseil en date du 14 janvier 2013;

Eru ConsÉoueruce, il est proposé par la conseillère, madame Claire L. Bérubé, appuyée
par la conseillère, madame Véronique Dionne et résolu qu'un règlement de ce conseil,
portant le numéro 337 soit et est adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement

1. Le présent règlement abroge et annule le règlement numéro 333

2. Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi

AooprÉ À Serrur-AnsÈ¡¡e, cr 4'JouR oe rÉvnren 2013.

PueL¡É À Snrrur-AnsÈre, ce 6' JouR oe rÉvnren 2013.
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